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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 
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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTAt"l'CE 

A: Toutes les parties au dossier nO 002 

DE: 

COPIE : 

OBJET: 

1. Les co-procureurs demandent it la Chambre de premiere instance de confirmer sur 
lesquelles des cinq politiques relevant de I' entreprise criminelle commune alleguee elle entend 
aboutir it des conclusions defmitives de fait ou de droit dans Ie jugement qui sera rendu it 
l'issue du premier prod:s dans Ie cadre du dossier n° 002. Ils engagent la Chambre it indiquer 
quelles seront ses propres conclusions concernant la politique relative it la mise en place et au 
fonctionnement des cooperatives et des sites de travail, mais pas concernant les politiques ayant 
consiste it prendre pour cibles certains groupes particuliers et it reglementer Ie mariage (Doc. 
n° E284/5). Aucune ecriture en reponse n'a ete deposee. 

2. La Chambre rappelle qu'elle a rendu Ie 26 avril 2013 sa deuxieme decision de disjonction, 
ou elle precisait que Ie choix d'inclure dans Ie premier proces du dossier nO 002 les 
deplacements de population (phases 1 et 2) ainsi que les executions commises it Tuol Po Chrey 
permettait «d'examiner deux des cinq themes centraux de la Decision de renvoi, it savoir 
I' evacuation forcee de la population et I' elimination des personnes per9ues comme les ennemis 
du regime» (Doc. nO E284, par. 118). Elle a en outre annonce aux parties en debut de proces 
qu'il serait possible de presenter en termes generaux l'ensemble de ces cinq politiques pour 
apprecier la maniere dont celles-ci ont ete progressivement etablies (Doc. n° E141, p. 3). Elle 
juge done qu'it ce stade de la procedure aucune precision supplementaire n'est necessaire quant 
it la maniere dont seront traitees les politiques relevant de l'entreprise criminelle commune dans 
Ie jugement it intervenir. 
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3. Ceci constitue la reponse officielle de la Chambre de premiere instance suite a la requete 
deposee par les co-procureurs dans Ie document nO E284/5. 

2 


